
Le mariage en questions 

QU’EST-CE QU’UN SACREMENT ? 

 

Les sacrements sont les moyens par lesquels 

Dieu nous accorde sa grâce (son amour). 

Puisqu’elle est invisible, nous les recevons par 

des signes sensibles qu’accompagne une 

parole. 

 Pour le baptême, c’est « un bain d’eau 

qu’une parole accompagne » (Éphésiens 5, 

26) : « Je te baptise au Nom du Père et du Fils 

et du Saint-Esprit. » 

 Pour le mariage, c’est un homme et une 

femme, qui échangent leur consentement : « Je 

te reçois et je me donne à toi ». 

 

 

Le don de Dieu se déploie dans le temps de notre vie 

 

Les sacrements sont les signes efficaces (à l’œuvre) de la grâce de Dieu. Ils ont une 

action réelle, mais leur efficacité n’a rien d’un automatisme. 

 Par exemple, dans la confirmation, Dieu se donne, et il se donne une fois pour 

toutes. Il faut ensuite que ma liberté s’ouvre au don de Dieu pour qu’il se 

déploie visiblement. 

 Ainsi en est-il du mariage : le « Oui » prononcé une fois pour toutes se 

déploiera dans la vie des époux tout au long de leur vie. 

 

Pour moi et pour l’Église 
 

Les sacrements sont les signes et les moyens de l’union intime avec Dieu et de 

l’unité de tout le genre humain. 

 Dans l’Eucharistie, chaque fidèle s’unit au seigneur Jésus-Christ et, avec les 

autres fidèles, il forme le corps du Christ qui est l’Église. 

 Dans le Mariage, les époux s’unissent pour leur bonheur, et cette union doit 

contribuer au bien de la communauté humaine. Ce sont les deux finalités du 

mariage. 

 

Les 7 sacrements peuvent être classés en trois catégories : 

 les sacrements de l’Initiation chrétienne (Baptême, Confirmation, 

Eucharistie) 

 les sacrements de guérison (sacrement du Pardon et le sacrement des Malades) 

 les sacrements au service de la communion : l’Ordre (diacres, prêtres) et le 

Mariage. 



QUI PEUT SE MARIER A L’EGLISE ? 

 

La première condition nécessaire est d’être baptisé(e) dans l’Église catholique. Il 

arrive de plus en plus souvent, qu’un catholique se marie avec une personne qui n’est 

pas catholique. 

 

 Celle-ci peut appartenir à une autre confession chrétienne, orthodoxe ou 

protestant. Nous sommes unis par un même baptême « au nom du Père et du 

Fils et du Saint-Esprit ». La constitution d’un couple de chrétiens appartenant à 

des confessions différentes peut être une chance de faire progresser les 

relations entre les confessions. On parle d’œcuménisme. 

 Celle-ci peut appartenir à une religion non chrétienne, juive, musulmane ou 

autre. On parle d’inter-religieux. Dans ce cas, l’évêque peut autoriser le 

mariage à l’église au nom du baptême de celui qui est catholique. Il ne peut le 

faire que si les deux époux s’engagent à respecter leurs convictions mutuelles. 

Ce n’est donc pas une autorisation automatique. Il est indispensable de venir 

présenter votre projet à un prêtre, pour s’assurer que le mariage à l’église sera 

possible. 

 Celle-ci peut être sans religion, l’évêque peut alors donner son autorisation s’il 

y a une espérance fondée que la foi et la pratique chrétienne du catholique 

seront respectées. Là encore, ce n’est pas une autorisation automatique. Il est 

indispensable de venir présenter votre projet à un prêtre, pour s’assurer que le 

mariage à l’église sera possible. 

 

POURQUOI SE MARIER A L’EGLISE ? 

 

Beaucoup de couples, qui ne sont pas des chrétiens pratiquants, se marient cependant 

religieusement. Ils souhaitent donner une valeur sacrée à leur amour mutuel et 

recevoir de Dieu une force pour s’aimer dans le bonheur et dans l’épreuve. Ils 

demandent le sacrement de mariage. Le mariage chrétien exprime que l’amour n’est 

pas seulement l’engagement du couple, mais que c’est un cadeau qu’on reçoit. 

 

La célébration du mariage à l’église est l’occasion de prendre conscience de la 

dimension spirituelle du mariage. On ne passe pas à l’église seulement pour faire 

plaisir à sa famille ou pour avoir une belle cérémonie, même si on a parfois du mal à 

expliquer pourquoi. 

 

QUE PENSER DE LA VIE DE COUPLE SANS ETRE MARIES ? 

 

La vie en couple sans être engagés par le mariage n’exprime pas la totalité de 

l’amour. En effet, le lien physique de l’amour n’est pas seulement un plaisir partagé, 

mais l’expression d’un lien plus profond : l’engagement mutuel. L’engagement n’est 

pas une perte de liberté, mais un lieu où la liberté peut grandir par le désir d’aimer 

vraiment; c’est la voie la plus profonde de l’amour. 

 



QUELLE EST LA SIGNIFICATION CHRETIENNE DU MARIAGE ? 

 

Le mariage des baptisés a une signification symbolique. Il est le symbole de l’amour 

et de l’alliance du Christ et de l’Église. Le mari symbolise le Christ et l’épouse 

symbolise l’Église. L’union des époux est l’expression de l’union et de l’amour du 

Christ et de l’Église. (Ephésiens 5,23-32). 

 

L’union des époux en est aussi le fruit. Le sacrement de mariage ne s’arrête pas à la 

célébration, mais il se prolonge dans tout ce qui fait l’union du couple. C’est à travers 

le don réciproque que la grâce du Christ est donnée aux époux. Le sacrement est 

source de grâce. 

 

POURQUOI UNE PREPARATION AU MARIAGE ? 

 

La préparation au mariage est tout sauf un examen en vue de la délivrance d’un 

permis ! C’est une merveilleuse chance de vous poser des questions essentielles sur 

l’engagement que vous désirez prendre, le sens que vous voulez donner à votre 

couple et à votre future famille. Vous rencontrerez d’autres futurs mariés de votre 

génération, des « couples témoins » vous feront part de leur expérience. Vous 

découvrirez ce que Dieu veut vous donner grâce à la Révélation biblique ; Comment 

l’Église vous accompagnera durant toute votre vie. Vous préparez votre célébration 

en recevant les mots de la prière de l’Église, etc. 

 

LES PILIERS DU MARIAGE CHRETIEN 

 

L’Église se réjouit du projet de ceux qui veulent s’aimer pour toute la vie. Elle est là 

pour les y aider. 

Fonder une famille est une noble tâche. Mais loin d’être impossible si les fondations 

de la maison reposent sur les 5 piliers suivants : 

 

 L’unité d’un homme et d’une femme  

 La liberté du consentement  

 La fidélité de l’engagement  

 L’indissolubilité du lien  

 La fécondité de l’amour. 

 

Cet amour n’est possible que dans le respect de la liberté de chacun, l’accueil et 

l’écoute de l’autre. Il est communion de deux personnes : le projet est bien de former 

une communauté de vie et non une fusion passionnelle. Se préparer au mariage, c’est 

prendre le temps de découvrir l’autre, avec ses désirs propres, son mode de 

fonctionnement, sa psychologie. C’est accueillir son histoire, sa famille et son 

éducation. C’est apprendre à l’écouter, à communiquer avec lui, à le respecter. 

 



Cet amour se conjugue avec la fidélité de l’engagement. Promesse que les mariés se 

font le jour de leur mariage ! Être fidèle, c’est cultiver un amour exclusif mais ouvert, 

qui a la priorité sur toutes les autres réalités de notre vie : amis, travail, passions, etc. 

 

Cet amour se réalise par le don de sa vie. Un don total, sans réserve, définitif, sans 

condition et exclusif. 

 

Le lien est indissoluble. La relation sexuelle traduit dans l’union des corps ce qui se 

dit dans la promesse qui unit les cœurs : « Je te reçois et je me donne à toi, pour 

t’aimer fidèlement ». L’Église la considère comme un acte sacré, parce qu’elle 

consacre l’amour humain. 

 

Cet amour invite les époux à s’aimer et à s’ouvrir à l’accueil de la vie de façon 

responsable, avec générosité. L’amour se déploie en donnant la vie et la vie trouve 

son épanouissement dans l’amour. Aimer et donner la vie, une seule et même 

vocation ! C’est d’ailleurs un test pour vérifier si l’on est prêt à se marier : désirons-

nous avoir des enfants ensemble et les éduquer ? 

 

COMMENT CONSTRUIRE LA CELEBRATION DU MARIAGE ? 

 

La célébration comporte : 

 l’entrée et la constitution de l’assemblée, 

 la liturgie de la Parole (les textes de la Bible choisis par les époux), 

 la célébration du mariage proprement dite : le dialogue du prêtre avec les futurs 

époux suivi de l’échange des consentements, 

 la bénédiction nuptiale 

 la conclusion avec la bénédiction finale suivie de la signature des registres, 

comportant l’acte de mariage. 

 

Le célébrant prendra le temps de vous aider à bâtir une célébration qui vous 

ressemble et qui respecte le sens du mariage comme sacrement. 

 

LE CHOIX ET LE ROLE DES TEMOINS 

 

Pour le mariage la fonction du témoin est d’attester. Pour cela deux témoins sont 

requis, il peut y en avoir plus, mais il n’est pas utile d’en avoir une « collection ». 

 

On comprend bien que c’est un avantage que les est témoins puissent être familiers 

de la célébration catholique du mariage et de sa signification et qu’on puisse préférer 

des membres de l’Eglise Catholique. Mais les témoins présentés n’appartiennent pas 

obligatoirement à l’Eglise. 

 

Il convient par ailleurs de retenir des témoins capables d’attester que l’échange des 

consentements a bien été prononcé et capables de redire aux mariés l’engagement 

qu’ils ont pris. 


